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1. Point général



Point général

1. AGATE, outil de gestion des formations

• 16 janvier 2023, réunion de suivi avec AXESS 

• Poursuite des formations internes

2. Du "STADE VERS L’EMPLOI", opérations Job Dating:

• Réunion avec les LR le 23 janvier pour mise en place du planning 

prévisionnel des 24 étapes de 2023 

• Etapes de Vannes le 26 janvier et de Saint-Raphaël le 31 janvier



Point général

1. Réseau INFBB / IRFBB : 

• Réunion prévue le 8 février

• Grille d'évaluation du volume des formations

2. INFBB / Certification QUALIOPI

• Audit de surveillance QUALIOPI le 6 juillet 2023

• Auditeur, Groupe AFNOR

• Accompagnement par une prestation extérieur, ANOE TRAINING 

(Delphine BATOZ). Un échéancier a été mis en place.



1. Formation des techniciens



INFBB / TECHNICIEN - Formation Professionnelle

DESJEPS 23/24:

La période des préinscriptions est close depuis le lundi 23 janvier 2022.

Inscrits: …

Tests de sélection : 22 candidats ont été retenus 

Date et lieu:

16 et 17 février 2023

à l’INSEP 

en collaboration avec le Pôle France

DEJEPS 23/24:

Préinscriptions en cours pour le DEJEPS 23/24



2. Statut des techniciens



Modifications au statut du technicien /LNB/ Centre de Formation & Equipe 

Espoirs: 

principes

Paragraphe IIIC

 Précisions pour le deuxième entraîneur adjoint : 

• contrat de travail à temps plein et homologué par la LNB

 Entraîneurs du centre de formation

• Pas de présence obligatoire d'un entraîneur adjoint avec l'équipe Espoirs

• Les deux entraîneurs du centre de formation dirigent chacun une équipe 

• soit les espoirs, 

• soit les U18 

(plus d'obligation que cela soit l'entraîneur responsable du centre de formation 

qui "coache" l'équipe Espoirs)

• Supprimer l'entraîneur adjoint et le remplacer par deuxième entraîneur

Evénements soumis à validation



Modifications au statut du technicien /LNB/ Centre de Formation & Equipe 

Espoirs: 

principes

Paragraphe VIII:

Ajouter le deuxième entraîneur adjoint de bet'clic élite non conforme en précisant que 

les pénalités seront notifiées par la LNB

Ajout d'un paragraphe VI F :

Congé de paternité:

Ce type de congé rentre dans le cadre des remplacements temporaires.

Evénements soumis à validation



Evénements en cours et informatif

En attente des avancées de l'observatoire des ressources pour voir à modifier le 

paragraphe VI en fonction des nouvelles possibilités offertes:

• Saisie des staffs dans FBI

• Saisie des remplacements définitifs dans FBI

• Saisie des remplacements temporaires dans FBI

Réunion de la CFT :

Date: Soit le 10, soit le 11 février pour. 

Objet: Etude des recours par la voie de l'opposition

Format: Réunion en visio



COMMISSION FÉDÉRALE DES 
OFFICIELS



1. ARBITRES



Evénements en cours et informatif

Séminaire de formation des CTO et des CTA

Date: 1er au 3 février 

Format: Présentiel à Lille

Réunion des Présidents des CRO le 4 février (FFBB)



2. JO 2024



Evénements en cours et informatif

PREPARATION, EFFECTIFS ET SELECTION JO 2024

OTM et Statisticiens 5x5

Réunion FIBA - COJO – FFBB-CFO le 7 février

OTM et Statisticiens 3x3

En attente de dispo FIBA pour la réunion 3x3 avec le COJO



3. Pacte Officiels
#TousEngagés



Ajout à apporter (soutien aux actions de formation départementales)

C. ENGAGEMENT DE TRANSMISSION (des arbitres)

"L’arbitre fédéral s’engage à répondre positivement chaque saison à au 

moins une sollicitation de son CTO ou du président de sa CDO pour 

une action de formation (soirée, stage, observations, …)"

"L’arbitre National/ haut-niveau s’engage à répondre positivement chaque 

saison à au moins deux sollicitations de son CTO ou du président de sa 

CDO pour une action de formation (soirée, stage, observations, …)"

Evénements soumis à validation



Evénements soumis à validation

Ajout à apporter (en vert)

E. ENGAGEMENT DE DETECTION (des clubs)

"Le Club s’engage à communiquer au Comité Départemental / Territorial en début 

de chaque saison le nom et les coordonnées d’au moins un licencié qui devra :

- Soit s'engager en formation comme Stagiaire Départemental, et qui devra :

- Assister avec assiduité et sérieux à l’ensemble de la formation 

initiale organisée par le Comité Départemental / Territorial 

- Passer l’Examen d’Arbitre Départemental (EAD)

- Soit être un ancien arbitre se recyclant et reprenant ses fonctions avec 

assiduité
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